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ARTICLE 21

Supprimer les alinéas 2 a 5.

EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement désapprouvent la modulation des rémunérations versées aux
médecins exer¢ant dans les zones sous-denses prévue au présent article. D’autres alternatives
existent afin de lutter plus efficacement contre les déserts médicaux, dont de nombreuses ont été
formulées dans le cadre du travail transpartisan a I’ Assemblée nationale.
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